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Le logotype /Codes couleurs

Tons directs

Pantone© 7687C

Pantone© 107 C

Quadrichromie

Cyan : 100 
Magenta : 80 
Jaune : 0 
Noir : 0

Cyan : 0  
Magenta : 10 
Jaune : 100 
Noir : 0

RVB

Rouge : 22 
Vert : 65 
Bleu : 148

Rouge : 255 
Vert : 221 
Bleu : 0

Internet palette WEB

164194

ffdd00

Niveaux de gris

Noir : 80 %

Noir : 40 %
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Le logotype /Les différentes versions

Versions monochromes Version niveaux de gris Version avec cartouche*

Version en réserve

NB : En cas d’obligation d’utilisation du logo en une couleur précise, dans le cadre d’une 
adaptation graphique particulière (type monochromie ou bichromie par exemple), 

se réferer à la page 22 de cette charte graphique.

* 
L’o

m
br

e 
n’

es
t u

til
is

ée
 ic

i q
ue

 p
ou

r 
re

nd
re

 v
is

ib
le

 le
 c

ar
to

uc
he

.



Ch
ar

te
 g

ra
ph

iq
ue

 e
t é

di
to

ria
le

 2
02

1 
- E

ur
om

ét
ro

po
le

 d
e 

M
et

z

5

Le logotype /Utilisation sur fonds de couleur

Qu’il soit utilisé de préférence en quadrichromie ou dans certains cas en monochromie, en réserve ou en noir et blanc, le logo doit être lisible dans sa totalité. Il est recommandé 
d’éviter tout fond de couleur trop proche de l’une des couleurs du logotype. Et si le cas se présente, le logo est exceptionnellement inséré dans un cartouche*.

* Le cartouche devra respecter la zone de réserve du logo et avoir à ses 4 angles un arrondi équivalent à celui des lettres du mot Metz.
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Le logotype /Utilisation sur fonds photographiques

Sur un fond photographique ou illustré, le logo doit être lisible dans sa totalité, utilisé de préférence en quadrichromie ou dans certains cas en monochromie, en réserve ou en 
noir et blanc. Si ce n’est pas le cas le logo doit exceptionnellement être inséré dans un cartouche*.
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Le logotype /La zone de réserve et taille minimale d’utilisation

Le carré gris représente la moitié de la largeur de la lettre «T» du mot METZ. Cette règle est la seule pour la mise en réserve du logotype.

Taille minimale d’utilisation

Le logo ne doit pas être utilisé en 
dessous de 25 mm de largeur
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Des questions ? / À qui vous adresser ?

Lecture de ce guide d’utilisation faite, vous êtes désormais en mesure de faire vivre le bloc marque de 
l’Eurométropole de Metz, et à travers lui, la métropole elle-même dans ce qu’elle a de plus enthousiasmante 
et d’attractive !

Nous espérons que vous vous approprierez cette nouvelle identité graphique. Nous vous en remercions et 
comptons sur votre attention pour la bonne promotion de notre territoire.

Pour toute question, utilisation spécifique du logo et besoin de fichier, 
vous pouvez vous renseigner auprès de :

La Direction de la Communication de l’Eurométropole de Metz

1 Place du Parlement de Metz

CS 30353 | 57011 METZ CEDEX 1

T. 03 57 88 33 82

comm@eurometropolemetz.eu 

Le logo et sa charte graphique sont également téléchargeables sur : www.eurometropolemetz.eu


